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HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES

UFR :       
Année universitaire : 2012/2013
	ANNEXE 1 : Proposition des rapporteurs


Candidat
NOM – Prénom :       
Nom d’épouse :                           
Coordonnées 
Adresse personnelle :      
Téléphone :      
Adresse Professionnelle :      
Téléphone :      
E-mail :      
Groupe des disciplines du CNU 
Section :       
Sous-section :      
Intitulé :      
Le candidat a-t-il déjà été inscrit en vue de l’HDR dans un autre établissement :         
Si oui,  Nom de l’établissement :      

Date de la candidature :      
Résumé des ouvrages ou des travaux :      
UFR :       
Année universitaire : 2012/2013
Nom et prénom du candidat :      
5 rapporteurs doivent être proposés :

· 3 au moins doivent être HDR

· 3 ne doivent pas appartenir au corps enseignant d’UM1
LES INFORMATIONS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES ET INSCRITES TRÈS LISIBLEMENT

	
Nom prénom

Titre
	HDR
Inscrire oui/non
	Spécialité,
Adresse précise de l’établissement d’exercice
	Coordonnées professionnelles :

Téléphone, e-mail

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


Date et signature du candidat :
« Le Président confie le soin d’examiner les travaux du candidat à au moins trois rapporteurs choisis en raison de leur compétence, dont deux au moins doivent être habilités à diriger des recherches.

Deux de ces rapporteurs doivent ne pas appartenir au corps enseignant de l’établissement dans lequel le candidat a déposé sa demande. » (Arrêté du 23 novembre 1988 – art. 5)
DÉCISION : Désignation des rapporteurs                                                    Le Président de l’Université
A Montpellier, le     

Philippe AUGÉ
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